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discipline severe que pratiquait les regiments suisses
au service etranger etait, avec la fidelite ä leurs ser-
ments, ce qui les distinguaient de la tourbe des merce-
naires de France. Dans un article de la '«Revue Mili-
taire Suisse» de janvier 1911, M. de Valliere, l'ecrivain
bien connu, a resume quelques-uns des articles du regle-
ment qui, au regiment des Gardes suisses etait lu ä
chaque compagnie. Ce reglement tirait ses principes des
anciennes chartes föderales (convenant de Sempach,
Charte des pretres).

Chaque article etait precede d'une formule de ser-
inent, au nom de la « Sainte, individue, tres louee Tri-
nite ». On y invoquait la protection divine «pour nous
donner bonheur et grace, pour renouveler notre ancien
honneur et gloire ». (Art. I.)

Le pillage etait interdit sous peine de mort.
On punissait de mort egalement le soldat qui aban-

donnait ses armes, la sentinelle qui quittait son poste
sans ordres, les voies de fait contre un superieur, la
mutinerie, la desertion. (Art. IV et V.)

Chacun avait le droit de tuer pendant le combat les
laches qui cherchaient ä fuir. (Art. XI.)

Les ivrognes etaient passes par les verges. (Art. XI.)
L'art. XV disait: « Comme nos ancetres l'ont

pratique, suivant un usage tres ancien et fort louable, qu'au-
cun n'attaque de force, detruise, ruine, demolisse aucune
eglise, ornements sacres, couvents, pretres, moulins et
socs de charrue, qu'aucun ne moleste ou blesse aucune
femme, fille, enfant, vieillard. »

La severite de ce reglement, inconnue ailleurs, con-
trastait avec la discipline facile et les habitudes de
pillage et de desordre des armees de cette epoque.

Nous n'avons done pas ä considerer comme humi-
liant le dicton: Point d'argent, point de Suisses. Loin
de lä; il prouve simplement qu'ä la fidelite de leurs
engagements, les Suisses entendaient qu'on repondit par
une egale fidelite. Et c'est ici le cas de rappeler encore
une fois la fiere reponse de Pierre Stuppa, de Chia-
venna, qui commanda le regiment des Gardes suisses
sous Louis XIV.

— Avec tout For que Votre Magesie et les rois ses
predecesseurs ont donne aux Suisses, avait dit ä Louis
XIV son ministre Louvois, on paverait d'ecus le chemin
de Paris ä Bäle.

— Et avec tout le sang verse par les Suisses au
service de votre Mageste et de ses predecesseurs, re-
pliqua Stuppa, on remplirait un canal de Bäle ä Paris.

Cette replique n'est pas seulement d'une noble
allure, ce n'est pas seulement un beau geste, comme on
dit aujourd'hui; le general Suzane, dans son Histoire de
l'Infanterie franqaise, constate que pendant les guerres
du 16e siecle, tres sanglantes, comme on sait, les Suisses
ont presque constamment fourni le tiers et quelquefois
la moitie de cette infanterie.

Depuis le premier tiers du 16e siecle jusqu'au
premier tiers du 19e, les cantons suisses n'ont pas donne ä
la France moins d'un million de soldats.

Petites nouvelles
Survenant peu de temps apres les troubles de Zurich, les

incidents de Fribourg, que certains journaux ont, apres reflexion,

taxes d'insignifiants, ne sont ä notre avis pas si negli-
geables pour qu'on n'en tire pas la conclusion qui s'impose.
En effet, des differents recits que la presse a fournis, il ap-
pert que seule l'audace de quelques voyous — il n'y a pas
d'autres termes pour les qualifier — a suffi pour faire dege-
nerer en erneute une manifestation qui ne semblait pas devoir
tourner au tragique. Ceci prouve abondamment qu'une
atmosphere trouble se developpe dans la plupart de nos villes et
que celles-ci abritent des personnages sans scrupules, tres
probablement ä la solde de Moscou, qui, patiemment, ä chaque

instant cherchent l'occasion de precher la violence et la
revolution.

Tant qu'on n'aura pas reduit ä l'impuissance ces louches
individus, le maintien de l'ordre et de la securite publique ne
sera pas assure.

Les troubles de Fribourg doivent nous servir d'ultime
avertissement, tout rassemblement suspect doit etre disperse
sans retard par la police, toute litterature malsaine doit etre
censuree impitoyablement. Peut-on vraiment s'etonner que des
incidents tels que ceux de Fribourg et Zurich se produisent en
Suisse, lorsque quotidiennement la propagande socialo-com-
muniste empoisonne la population par de violents articles
contre les autorites civiles et l'armee?

C'est beau, la liberte de la presse, mais oü nous con-
duira-t-elle?

Au cours d'une manoeuvre representant une attaque par
avions d'un bataillon d'infanterie, figure par 270 silhouettes et
8 mitrailleuses, dans un rectangle de 180 X 25 metres, les re-
sultats suivants ont ete atteints: 15 silhouettes completement
detruites, 48 intactes, les autres plus ou moins touchees. Les
avions etaient au nombre de 9, disposant de 32 mitrailleuses,
avec 9400 cartouches. Chaque avion avait, de plus, 10 bombes
de 8 kilos. (Krassnaja Swesda.)

* * *
En Angleterre, les autorites militaires auraient mis ä

l'etude une transformation complete de la tenue de campagne.
La vareuse actuelle serait remplacee par une blouse ä col lar-
gement ouvert et ä boutons de cuir, avec une chemise Kaki ä
col egalement tres ouvert. Les pantalons actuels deviendraient
d'amples culottes, et les jambieres de cuir, favorables aux
varices, cederaient la place ä des bas de laine. Au lieu de la
casquette ä visiere, un large chapeau, genre boer. A noter
que le casque serait relegue au train de combat et porte seulement

dans la guerre de position. (Schles. Zeitung.)
* * *

La « Commission des economies » instituee par les Cham-
bres federates s'est acquittee de sa täche avec beaucoup d'ar-
deur. Elle a « lime » et « rabote » partout oü eile a pu et na-
turellement, le «tir hors-service » n'a pas trouve grace aupres
d'elle. Le programme des « exercices obligatoires » sera am-
pute du premier exercice, six cartouches par tireur seront
ainsi economisees. Le chiffre minimum de points ä obtenir
pour la mention föderale a ete ramene ä 107.

II convient de specifier que cette suppression n'est qu'une
inesure provisoire et que l'ancien programme sera retabli aus-
sitot que les conditions economiques le permettront.

Modification du programme de 1932/33
pour le tir hors du service

(Chapitre B, Exercices obligatoires et tir obligatoire,
pages 6 et 7)

(Approuve par le Departement militaire federal, le 30 sep-
tembre 1932.)

Les prescriptions ci-apres seront valables pour les
exercices obligatoires ä partir de 1933:

16. Sont declares obligatoires les 4 exercices
suivants, comportant chacun six coups, ä 300 metres:
N° Cible Position Conditions requises:
1 A couche br. fr. aucune
2 A couche br. fr. (exercice d'armee) 14 P. 6 T.
3 B couche br. fr. 12 P. 5 T.
4 A ä genou br. fr. 12 P. 5 T.

Tout tireur a la faculte d'executer ä son gre, entre
ces exercices, des exercices libres, avec cartouches
achetees (voir le verso de la feuille de stand).

II est recommande aux tireurs faibles d'interrompre
leur tir apres 6 ou 12 coups.

Les exercices 1 ä 4 doivent etre executes dans l'ordre
de leur numerotation.

Quiconque ne satisfait pas d'emblee au conditions
de 1'exercice 2 (exercice d'armee, 14 points et 6
touches), le repetera une fois, eventuellement deux fois.

Cette exercice ne peut pas etre execute plus de 3
fois.
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